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F rüher Maschinenproduzent für die Solarindus-
trie, stellt Meyer Burger heute selbst Solarmo-
dule her. Erhältlich sind diese unter anderem 

bei Solarmarkt, dem ersten Schweizer Vertriebspartner 
des Unternehmens. Im Interview sprechen Rafael 
Stadelmann, Geschäftsführer von Solarmarkt, und 
Gunter Erfurt, CEO von Meyer Burger, über ihre 
Zusammenarbeit und die vielen Vorteile, welche eine 
europäische Produktion der ganzen Branche eröffnet.  

Wie kam die Zusammenarbeit zwischen 
Solarmarkt und Meyer Burger zustande?
Gunter Erfurt: Vor drei Jahren änderten wir bei 
Meyer Burger unser Geschäftsmodell und wurden 
vom Maschinenhersteller zum Produzenten von 
Solarzellen und Solarmodulen. Als wir damals auf 
den Markt gingen, wurden wir teils belächelt, teils 
unterstützt. Von Anfang an positiv reagierte Solar-
markt. So schlossen wir mit dem Unternehmen den 
ersten Vertrag überhaupt mit einem Grosshändler. 
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Welche Eigenschaften schätzen 
Sie gegenseitig an Meyer 
Burger bzw. Solarmarkt?
Rafael Stadelmann: Wir sprechen beide die gleiche 
Sprache. Sowohl Meyer Burger als auch Solarmarkt 
sind Pioniere im Bereich der Photovoltaik. Noch 
heute spürt man die Überzeugung und Sinnhaftigkeit 
von Photovoltaik in all unserem Tun. Zudem schätze 
ich, dass Gespräche stets auf Augenhöhe verliefen, 

obwohl wir im europäischen Kontext einen ver-
gleichsweise kleinen Markt abdecken. Überzeugung 
und Sinnhaftigkeit von Photovoltaik in all unserem 
Tun. Zudem schätze ich, dass Gespräche stets auf 
Augenhöhe verliefen, obwohl wir im europäischen 
Kontext einen vergleichsweise kleinen Markt abdecken.

Gunter Erfurt: Solarmarkt behandelt Lieferanten 
und Kunden als Partner und legt Beziehungen 
langfristig an. Zudem schätzen wir auch den ehrlichen 
Umgang, den wir miteinander pflegen. Die Arbeit 
in der Solarbranche ist nicht nur Sonnenschein. 
Darum muss man in der Lage sein, Dinge offen 
anzusprechen und partnerschaftlich zu lösen. 

Herr Stadelmann, was hebt die 
Solarmodule von Meyer Burger aus Ihrer 
Sicht von vielen anderen im Markt ab? 
Rafael Stadelmann: Einer der Kernpunkte ist die 
bereits erwähnte lokale Produktion. Auch techno-
logisch sind die Produkte auf höchstem Niveau. 
Meyer Burger fertigt auf Basis der einzigartigen 
Heterojuction SmartWire Technologie leistungsstarke.
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Herr Erfurt, Meyer Burger produziert 
in Deutschland, entwickelt 
Solarmodule aber in der Schweiz? 
Gunter Erfurt: Dies hängt mit der Geschichte 
unseres Unternehmens zusammen. Gegründet 
wurde es vor rund 70 Jahren von zwei Herren 
namens Meyer und Burger in Thun.
Wie wollen Sie diesbezüglich eine 
weitere Zunahme erreichen?
Gunter Erfurt: Wir stehen bereit, um unsere 
Produktionsmengen zu erhöhen. Wenn sich bald 
auch geopolitisch der richtige Rahmen entwickelt, 
können wir die europäischen Märkte in Zukunft 
mit noch deutlich grösseren Mengen beliefern. 
Daneben beschäftigen wir uns intensiv mit der 
technologischen Weiterentwicklung. Pro Jahr 
investieren wir 25 bis 30 Millionen Franken in 
die Entwicklung, um noch nachhaltigere und 
langlebigere Module anbieten zu können.
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L es aspects financiers d’une séparation ou d’un 
divorce sont standardisés depuis plusieurs années. 
Il est donc inutile de dépenser des sommes folles 

en honoraires d’avocat(s) pour un résultat acquis d’avance.

Tour d’horizon des grands principes

Minimum vital
Chaque adulte doit pouvoir disposer de son minimum 
vital. Si les ressources financières sont insuffisantes 
pour le couvrir, aucune pension n’est à payer.

Le minimum vital pour une personne seule (sans 
enfant à charge) est de 1’200.- Frs par mois, plus 
le loyer (raisonnable) et les primes d’assurance 
maladie de base (LAMAL). Si un enfant mineur 
est à charge (garde attribuée ou garde alternée), 
le montant de base passe à 1350.- par mois. 

Deux précisions : Chacun doit exploiter tout son potentiel 
pour être financièrement indépendant. L’oisiveté n’est pas 
un droit. D’autre part, en cas de revenus insuffisants, on 
doit utiliser sa fortune pour faire face à ses obligations.

Les enfants mineurs
La pension pour enfant(s) mineur(s) prime les 
autres pensions (ex-conjoint, enfant majeur). Si les 
ressources financières sont insuffisantes, le montant 
de la pension pour l’enfant mineur est le disponible 

restant après avoir couvert le minimum vital du 
parent payeur. Le maximum de la pension est le 
montant de l’entretien convenable de l’enfant (de 
combien l’enfant a besoin pour couvrir tous ses 
frais, y compris loisirs, vacances, leçons de piano 
etc.), car un montant supérieur constituerait en 
réalité un financement indirect de l’autre parent.

Pour les situations intermédiaires, entre le minimum 
et le maximum de pension, le Tribunal fédéral a mis 
en place une usine à gaz qui se veut objective (mais 
qui ne l’est pas) pour fixer le montant de la pension 
pour enfant(s). En réalité, on l’estime correctement 
en retenant des pourcentages du revenu net du 
parent qui n’a pas la garde : 17 % pour un enfant, 
27 % pour 2 enfants et 33 % pour 3 enfants. En 
cas de garde alternée, appliquer ces pourcentages 
sur le différentiel de salaires des deux parents.

Les enfants majeurs
La pension de l’enfant majeur ne vise qu’à couvrir 
ses frais indispensables (pas ses loisirs, vacances 
par exemple) et n’est due que si les parents ont des 
ressources suffisantes pour couvrir leur entretien 
convenable (donc plus que leur minimum vital).

Les pensions pour enfant(s) majeur(s) ne sont 
pas déductibles fiscalement, contrairement 
aux autres types de pensions.

Époux séparés
Les époux séparés restent mariés et se doivent 
mutuellement assistance, notamment en matière 
financière. Par conséquent, chacun peut prétendre 
à maintenir son train de vie antérieur et recevoir 
une pension de l’autre pour arriver à ce résultat. 
Si les ressources ne sont pas suffisantes pour 
maintenir le train de vie antérieur, chacun doit 
avoir un train de vie équivalent (les budgets de 
l’un et de l’autre ont des soldes équivalents).

Époux divorcés
Par principe pas de pension post-divorce car 
chacun est censé optimiser ses compétences 
pour travailler et couvrir ses besoins. C’est le 
principe du « clean break » (la coupure nette).

Pas de droit à maintenir son train de vie après 
divorce (contrairement à la séparation). L’époux-se 
divorcé-e qui ne peut pas couvrir ses frais usuels doit 
(re)travailler ou augmenter son taux de travail pour 
devenir financièrement indépendant-e. La pension 
sera donc limitée dans le temps et dégressive, le temps 
de pouvoir redevenir financièrement indépendant-e 
et/ou de retrouver son train de vie d’avant le mariage. 
Seule exception : selon le Tribunal fédéral une mère 
n’a pas à (re)travailler ou à augmenter son taux de 
travail tant que le plus jeune des enfants n’a pas 
atteint l’âge de la scolarité. Il considère qu’ensuite le 
parent doit travailler à au moins 50 % jusqu’à l’âge 
de 12 ans, puis à 80 % jusqu’à 15 ans, puis à 100 %.

En cas de garde alternée, chaque parent doit 
pouvoir travailler à 75 % (nouvelle jurisprudence ; 
auparavant 50 %). Ce n’est que si le mariage a duré 
plus de 10 ans et que l’époux-se n’a pas travaillé 
pendant le mariage qu’il/elle a droit à maintenir 
le train de vie qu’il/elle avait avant le divorce.

Tous les détails sont gratuitement disponibles 
sur le site divorce.ch
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